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Le conseil municipal s’est réuni en séance publique le jeudi 23 juillet 2009 à 20 H 30, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre DUFAU, Député Maire de CAPBRETON.



Etaient présents : M. Jean-Pierre DUFAU, M. Patrick LACLEDERE, Mme Maylis LIAUNET, M. Louis GALDOS, Mme Danièle CASTEBRUNET, Mme Nelly BETAILLE-GUERMEUR, M. Alain MARRON, M. Jean-Luc GIRAUDEAU, M. Eric KERROUCHE, M. Alain LARRIEU, Mme Françoise PETIT, M. Jean-Claude PUYAU, Mme Louise ROQUES, M. Michel ROQUES, Mme Martine SALMON, Melle Marjory BOUILLE VAGNEUR, Mme Danièle DUFOURG, Mme Christine JAURY CHAMALBIDE, M. Christian  PETRAU, Mme Véronique PUJOL, M. Jean-Yves SORIN, M. Jean José VERGES, Mme Stéphanie DUBARRY, Mme Corinne DEHEZ, M. Fritz KÖHLER.



Absents ayant donné procuration : M. Michel AMIEL qui a donné procuration à M. Patrick LACLEDERE, Mme Céline FERREIRA qui a donné procuration à M. Jean-Yves SORIN, Mme Christiane DUGUE qui a donné procuration à M. Alain LARRIEU, M. Jean-François COSTABADIE qui a donné procuration à Mme Stéphanie DUBARRY.



Assistaient également : M. Christian LADOUSSE, directeur général des services et Mme Florence CATUS, attachée aux affaires générales.


Secrétaire de séance : Maylis LIAUNET



Monsieur le Maire souhaite avant toute chose un prompt rétablissement à Monsieur J.F. COSTABADIE, actuellement souffrant.



Monsieur le Maire demande si le procès-verbal de la séance du 19 juin 2009 dernier fait l’objet d’observations particulières.



Madame DUBARRY demande qu’une précision soit ajoutée au compte-rendu, page n° 15. Elle parlait des terrains jouxtant la voie de contournement et souhaite que ses propos soient repris pour compléter sa phrase. (L’acquisition des terrains est toujours au point mort…)



Monsieur le Maire soumet le procès-verbal ainsi rectifié à l’approbation.



Il est adopté à l’unanimité.

ELABORATION D’UN PLAN DE MISE EN ACCESSIBILITE DE LA VOIRIE DT DES AMENAGEMENTS DES ESPACES PUBLICS

Rapporteur : Alain LARRIEU



Par lettre en date du 26 juin 2009, Monsieur le Président de MACS a informé  Monsieur le Maire des possibilités d’accompagnement dans les démarches d’élaboration d’un Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et de ses aménagements des Espaces publics (PAVE) dans le cadre de la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées.



M. le Président de MACS  propose une procédure de groupement de commandes permettant aux communes de réaliser une économie d’échelle.



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;



Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées réaffirmant la solidarité de la collectivité nationale envers les personnes vulnérables, en particulier à travers un ensemble de mesures en faveur de l’amélioration de leur environnement. Elle  prévoit que toutes les communes devront élaborer avant le 23 décembre 2009 un plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics (article 45 de la loi n°2005-102).


Après avis de la commission  administration générale – finances  en 
date du 20 juillet 2009 : 



Après avis de la commission travaux et environnement en date du 21 juillet 2009 :


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 



APPROUVE le lancement de l’étude visant à l’élaboration du plan de mise en accessibilité de la voirie et des aménagements des espaces publics.



L’étude se déroulera en plusieurs étapes :



- diagnostic de l’existant, définition des enjeux et affinement du périmètre.



- identification et programmation chiffrée des travaux à réaliser.



Elle sera effectuée, conformément aux prescriptions de la loi, en concertation avec les représentants des acteurs locaux de la commune. A cet effet, un organe consultatif présidé par M le Maire sera constitué et associé à chaque phase de l’étude. Le conseil municipal se prononcera sur la validation de chaque phase de l’étude.



AUTORISE Monsieur le Maire :



 * A affecter les crédits nécessaires au financement de cette étude et à lancer les marchés correspondants.



* A signer les marchés d’études et toutes les pièces administratives et comptables se rapportant à leur exécution.



Le dossier est adopté à l’unanimité.



Monsieur le Maire précise qu’il s’agit de mettre en place un plan prévu par la loi sur les espaces publics et la voirie afin de permettre et faciliter la liaison aux handicapés.



Un travail préparatoire a été effectué par le service technique afin de relier les principaux itinéraires. 



Un crédit de 9000 € avait été prévu au budget.



Monsieur le Maire propose d’adopter ce dossier qui est simplement l’application de la loi au niveau de la commune.



Monsieur le Maire demande s’il y des questions.



Madame DUBARRY souhaite  connaître la composition de l’organe consultatif. Les représentants des associations de personnes à mobilité réduite en seront-ils membres ? Quel sera le devenir de la commission communale élue lors d’une précédente délibération du conseil municipal (octobre 2008) ?



D’autre part, quelles seront les différentes phases de l’étude mentionnée ?



Monsieur le Maire précise qu’il est nécessaire de distinguer deux points : l’accessibilité des bâtiments et les problèmes de circulation des handicapés sur les espaces publics de la ville. Cela concerne la voirie, les trottoirs et les lieux publics au sens large. Il faut donc d’une part intervenir sur la mise aux normes des bâtiments et d’autre part sur la voirie et les lieux publics.



Ce dossier ne concerne que la voirie et les lieux publics.



Monsieur le Maire propose cependant de conserver la même commission destinée initialement à l’accessibilité des bâtiments publics. Si certains élus n’en font pas partie et souhaitent intégrer  cette commission, cela ne posera aucun problème majeur. Y seront également conviées les différentes associations représentatives. Il s’agira de prendre contact au niveau départemental avec certaines associations telles que « les paralysés de France », « les accidenté du travail »,  qui pourront nous déléguer une personne.



Pour ce qui est des différentes phases de l’étude, Monsieur le Maire précise qu’il s’agira de faire un état des lieux, un diagnostic, de définir les objectifs ainsi que le périmètre que l’on souhaite couvrir  et enfin d’identifier la nature des travaux à effectuer.



Madame DUBARRY s’interroge sur les économies d’échelle qui pourraient être faites.



Monsieur le Maire précise qu’il s’agit du dossier suivant puisque MACS  a proposé une mutualisation (un groupement de commandes).



Madame DUBARRY souligne que ce n’est pas le cas pour les bâtiments communaux.



Monsieur le Maire répond que ce n’est effectivement pas aussi simple pour les bâtiments car les choses ne peuvent se faire en simultané.



Monsieur KERROUCHE ajoute que toutes les communes de MACS ne sont pas concernées. Cela dépend également du nombre d’habitants et de l’état des ERP.



Martine SALMON présente sa candidature à cette commission.



Monsieur le Maire donne son accord.

CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES PUBLIQUES POUR L’ELABORATION DU PLAN DE MISE EN ACCESSIBILITE DE LA VOIRIE ET DES ESPACES PUBLICS

Rapporteur : Eric KERROUCHE



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,



Vu le décret n° 2006.975 du 1er Août 2006 portant code des marchés publics et notamment son article 8 VII, concernant les groupements de commandes publiques,



Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées,



Vu la délibération approuvant l’étude sur l’élaboration du Plan de Mise en Accessibilité de la Voirie et des aménagements des Espaces publics,



Considérant que la commune de CAPBRETON a souhaité s’associer sous la forme d’un groupement de commandes de droit commun pour la passation d’un marché de services selon la procédure adaptée  : Elaboration d’un Plan de Mise en Accessibilité de la Voirie et des aménagements des Espaces publics,



L’article 8 du Code des Marchés Publics offre la possibilité, à des collectivités locales et des établissements publics de coopération intercommunale de se regrouper pour satisfaire leurs besoins dans le cadre d’une procédure commune : le groupement de commandes publiques.



Cette solution permet de dégager des économies d’échelle, par une coordination et un regroupement des services aux collectivités locales, de mutualiser les procédures de marchés de services et d’assurer une homogénéité pour l’élaboration du PAVE sur le territoire.



Conformément aux dispositions du Code des Marchés Publics, il est nécessaire de signer une convention constitutive de groupement, afin de définir ses modalités de fonctionnement. La convention prévoit comme coordonnateur la commune de Soustons  chargée notamment, de :



- rédiger les documents contractuels ;



- procéder aux formalités de publicités adéquates ;



- informer les titulaires des marchés qu’ils ont retenus



- aviser les candidats non retenus du rejet de leurs offres ;



- rédiger le rapport de présentation du marché prévu à l’article 79 du Code



 des Marchés Publics ;



Chacune des collectivités locales demeure compétente pour :



-  signer et notifier, en leur nom propre, le marché



- rédiger et transmettre la décision relative à ce marché au contrôle de légalité



- la phase d’exécution du marché qui la concerne.



Le groupement est momentané et est formé à compter de la signature de la convention jusqu’à la fin de la procédure de passation du marché.



Après avis de la commission administration générale – finances en date du 20 juillet 2009,



Après avis de la commission travaux et environnement en date du 21 juillet 2009,



Le conseil municipal après en avoir délibéré,



APPROUVE le projet de convention constitutif d’un groupement de commandes entre la Commune de Bénesse-Maremne et les communes de la Communauté de Communes.



AUTORISE Monsieur le Maire à signer cette convention.



Le dossier est adopté à l’unanimité.



Monsieur KERROUCHE précise que l’obligation d’élaborer le PAVE nous donne l’occasion justement de mettre en place ce premier groupement de commandes au niveau communautaire.

CHARTE DE DESHERBAGE AVEC LE CONSEIL GENERAL

Rapporteur : Jean-Yves SORIN


Le Conseil Général des Landes et l’association des Maires des Landes mettent en œuvre un programme départemental visant l’amélioration des pratiques de désherbage des collectivités publiques landaises.


Cette démarche intervient en complément d’actions menées avec des acteurs du secteur agricole, avec pour objectif de préserver la qualité des eaux et des milieux aquatiques.


Ce programme se décompose en plusieurs actions dont la formation des agents applicateurs, la conception et la diffusion d’outils techniques ainsi que la mise en place d’un dispositif financier pour l’acquisition des matériels.

La Commune de Capbreton souhaite s’engager dans la démarche d’amélioration de ses pratiques en mettant en place les actions suivantes : 

* élaboration et mise en œuvre d’un plan communal de désherbage

* formation des agents communaux applicateurs de produits phytosanitaires et 

chargés de l’entretien des espaces publics

* acquisition d’une pompe doseuse à  injection directe pour  un  coût de 1 450 € HT

* acquisition d’appareils de désherbage thermique pour un coût de 2 658 € HT

Ces engagements respectifs sont précisés dans la charte de désherbage.

Après avis de la commission des travaux et de l’environnement, en date du  16 juin 2009, 
Après avis de la commission administration générale - finances en date du  20  juillet 2009, 


Le conseil municipal, après en avoir délibéré,



AUTORISE Monsieur le Maire à signer la charte de désherbage des espaces communaux avec le Conseil Général des Landes et l’association des Maires des Landes et à solliciter auprès du Conseil Général des Landes l’attribution d’une subvention pour l’acquisition du matériel nécessaire à l’amélioration des pratiques de désherbage, conformément au règlement départemental correspondant.



Le dossier est adopté à l’unanimité.



Madame DUBARRY trouve cette adhésion  tardive, les premiers programmes ayant été initiés par le conseil général en 2007. Elle souhaite également connaître la participation financière du conseil général. Elle demande si la démarche « zéro pesticide » est en vigueur sur la commune.



Monsieur le Maire répond que seules 20 communes sur les 336 du département ont adhéré à cette charte. Capbreton n’est donc pas la dernière commune, loin de là.



Jusqu’à l’an dernier, nous avions signé une convention avec Cap Environnement, entreprise de réinsertion sociale qui avait en charge le désherbage de la commune. Priorité avait été donnée à la réinsertion sociale.

CONVENTION AVEC LE CONSEIL GENERAL POUR LE FESTIVAL « FUGUE EN PAYS JAZZ »

Rapporteur : Nelly Bétaille



Le département des Landes s’engage à soutenir financièrement la commune de CAPBRETON, pour l’organisation du 19ème Festival Fugue en Pays Jazz du 18 au 22 août 2009 proposant sept concerts, des séances d’initiation à la mini contrebasse en collaboration avec le Conservatoire des Landes à destination du jeune public, une intervention  des élèves du Conservatoire des Landes avec un hommage à Boris Vian au moment de la dénomination de la médiathèque municipale et l’élaboration d’un outil commun de communication avec le Ph’Art  Jazz Club qui organise tous les 1er jeudi du mois, de septembre à juin, un concert avec les plus grands musiciens de jazz du moment.



Par délibération en date du 11 mai 2009, la Commission Permanente du Conseil Général a décidé d’ attribuer  une subvention de 25 000 € à la Ville de Capbreton  (20 000 € en 2008).



Il conviendrait d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention financière proposée par le Conseil Général des Landes.



Après avis de la commission culture – patrimoine - communication - en date du 15 juillet 2009,



Après avis   de  la  commission   administration  générale  - finances   en   date   du   20 juillet 2009, 



Le conseil municipal après en avoir délibéré,



AUTORISE Monsieur le Maire  à signer cette convention avec le Conseil Général des Landes.



Le dossier est adopté à l’unanimité.



Madame DEHEZ demande si la convention n’est pas déjà signée.



Monsieur le Maire répond par la négative. C’est le 1er adjoint qui la signera.



Nelly Bétaille demande si tout le monde est d’accord sur le fond. Pas de commentaire.

TRAITEMENT DE LA CHENILLE PROCESSIONNAIRE - CAMPAGNE 2009

Rapporteur : Alain MARRON



Comme chaque année, il convient de faire procéder au traitement de la chenille processionnaire du pin, par voie aérienne.



Seule la zone urbanisée, à l’exception du Front de Mer, du Centre Ville et de l’emprise du Chenil de Birepoulet nécessite un traitement cette année, soit une superficie de 564 hectares.



Le coût de l’intervention est estimé à 49 524,84 € T.T.C., (soit 87,81 € T.T.C. l’hectare).



Une subvention du Conseil Général (40 % du montant H.T.) peut être  attribuée pour soutenir cette campagne.



Après avis de la commission travaux et environnement en date du 26 juin 2009,



Après avis de la commission administration générale  -  finances en date du 20 juillet 2009 :



Le conseil municipal après en avoir délibéré,



APPROUVE les propositions de la commission « travaux et environnement » qui ont été examinées en partenariat avec l’Office National des Forêts,



HABILITE Monsieur le Maire à solliciter la subvention du Conseil Général des Landes,



AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous documents relatifs à ce dossier.



Le dossier est adopté à l’unanimité.



Madame DUBARRY demande quelles sont les conclusions qui ont conduits à  ne traiter que la zone urbanisée. S’agit-il d’une restriction budgétaire ?



Monsieur MARRON précise que cette décision a été prise sur proposition de l’agent de l’ONF, la partie urbaine étant plus sensible  à la chenille (la lumière les attire). Nous n’avons donc pas eu une approche financière.

RENOUVELLEMENT CONCESSION DE PASSAGE POUR PARCOURS EQUESTRE

Rapporteur : Alain MARRON



La commune de Capbreton a accordé en 2003 une concession de passage au Centre Equestre du Gaillou à Capbreton, représenté par Monsieur BAREYRE Patrick pour la promenade de chevaux suivant un itinéraire  empruntant les parcelles forestières de la forêt communale  soumise au régime forestier.



Cet itinéraire long  de 10,650 km, établi par l’agent local de l’O.N.F., a fait l'objet d'une convention conclue entre Monsieur BAREYRE et la commune de Capbreton, qui est arrivée à expiration le 31 décembre 2008. 



Sans attendre le nouveau plan de gestion (avec nouvelle dénomination des parcelles), il  convient que le Conseil Municipal délibère pour le renouvellement de la concession en précisant les dates, la  durée de l'autorisation, le montant de la redevance annuelle, la fréquence et l’indice de référence de sa révision, la prise en charge des frais d’étude pour la rédaction.



Sur proposition de la commission « travaux et environnement », il conviendrait d’établir la convention formalisée ainsi : 



- durée de la concession de passage :  3 ans (du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2011) 



-  redevance annuelle payable d’avance de 300 € avec révision annuelle et indexée sur l’Indice du coût de la construction. (pour mémoire, redevance annuelle 2008 de 260 €).



- frais d’étude à la charge du concessionnaire. 



- personne habilitée à signer la convention : Monsieur Jean-Pierre DUFAU, Député des Landes et Maire de la Ville de Capbreton



Après avis de la commission « travaux et environnement » en date du 26 juin 2009,



Après avis de la  commission administration générale – finances  en date du 20 juillet 2009,



Le conseil municipal, après en avoir délibéré,



APPROUVE les propositions de la commission « travaux et environnement » qui ont été examinées en partenariat avec l’Office National des Forêts.



AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de passage à intervenir.



Le dossier est adopté à l’unanimité.



Madame DUBARRY demande si le périmètre de passage sera contrôlé et par qui.



Monsieur MARRON répond que l’ONF assure la surveillance. Pour emprunter ces chemins, les particuliers doivent s’adresser à Monsieur BAREYRE, titulaire de la concession de passage.

DEMANDE D’AVIS SUR LE PLU DE LA COMMUNE DE LABENNE

Rapporteur : Eric KERROUCHE



La commune de Labenne a arrêté son projet de PLU par délibération du conseil municipal en date du 16 avril 2009.



Il apparaît que les projets en terme d’ouverture de zones et d’extension de l’urbanisation contenus dans cette deuxième révision du PLU n’ont pas d’incidence particulière sur le territoire de  Capbreton.



Conformément aux articles L.121-8 et R 123-16 du code de l’urbanisme, la commune de Capbreton est invitée à se prononcer au titre des Personnes Publiques Associées à l’élaboration de ce document.



Après avis de la commission d’urbanisme en date du 6 mai 2009,



Après avis de la commission administration générale – finances en date du 20 juillet 2009 



Le conseil municipal après en avoir délibéré, 



DONNE un avis favorable sur le projet de PLU de Labenne arrêté le 16 avril 2009.



Le dossier est adopté par 26 voix pour et 3 abstentions ( Mme Stéphanie DUBARRY, Mme Corinne DEHEZ et M. Jean-François COSTABADIE).



Monsieur le Maire précise qu’il ne s’agit pas d’un avis d’opportunité mais de regarder les incidences particulières sur la commune de CAPBRETON.



Madame DEHEZ indique, faute d’information suffisante, qu’elle s’abstiendra.



Monsieur le Maire souligne que les documents sont consultables en mairie de LABENNE et qu’il y a eu présentation en commission d’urbanisme.

SUBVENTION A L’ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES DU GROUPE SCOLAIRE SAINT EXUPERY (VIDE-GRENIER)

Rapporteur : Maylis LIAUNET



Par courrier en date du 23 juin 2009, l'association des parents d'élèves du groupe scolaire Saint-Exupéry a sollicité le versement d'une subvention, suite à l'organisation d'un vide-grenier, sur la place du marché, le 3 mai 2009.



Le montant de cette  subvention  est calculé en tenant compte des recettes encaissées et des frais divers notamment de personnel (1056 € de recettes réalisées le 3 mai 2009 moins les frais de personnel supportés par la commune soit 100 €)



Après avis de la commission administration générale – finances en date du 20 juillet 
2009 :



Le conseil municipal, après en avoir délibéré,



AUTORISE Monsieur le Maire à attribuer à l'association des parents d'élèves du groupe scolaire Saint-Exupéry, une subvention de 956 € au titre de l'année 2009.



La dépense sera imputée à l'article 40-6574 du budget principal (exercice 2009)



Le dossier est adopté à l’unanimité.

PERSONNEL COMMUNAL : MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS N° 3

Rapporteur : Jean-Pierre DUFAU



Des modifications sont à apporter au tableau des effectifs pour permettre les nominations suite à  promotion interne et réussite à concours. Ces modifications concernent des agents de différents services de la collectivité.

1) Ouverture de postes suite à promotion interne



Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984,



Vu l’avis favorable de la CAP de catégorie C du Centre de Gestion en date du 15 mai 2009,donnant un avis favorable à la nomination, par voie de promotion interne, au grade d'agent de maîtrise d'un adjoint technique principal de 1ère classe.



A compter du 1er septembre 2009 : ouverture d’un poste d’agent de maîtrise à temps complet pour le service périscolaire.

2) Ouverture de poste suite à réussite à  concours



Un adjoint administratif de 2° classe du service urbanisme, recruté depuis septembre 2007, a été reçu au concours de rédacteur territorial.



Il s'agit de transformer son poste d'adjoint administratif de 2° classe à temps complet en poste de rédacteur territorial à temps complet.



A compter du 1er septembre 2009 : ouverture d’1 poste de rédacteur territorial à temps complet au service urbanisme.

3) Transformation de poste



Suite à l'obtention du CAP Petite Enfance, il convient de modifier le grade d'un agent travaillant au centre de loisirs, d'adjoint technique de 2° classe à 32/35ème en adjoint d'animation de 2° classe à 32/35ème.



A compter du 1er septembre 2009 : ouverture d’1 poste d’adjoint d’animation de 2ème classe à 32/35° au centre de loisirs 



Les crédits nécessaires à la rémunération des agents nommés et aux charges sociales s’y rapportant sont inscrits au budget, aux chapitres et articles prévus à cet effet.



Après avis  de la commission administration générale - finances en date du 20 juillet 2009,



Après avis de la commission du personnel en date du 20 juillet 2009,



Le conseil municipal, après en avoir délibéré,



AUTORISE l’ouverture au tableau des effectifs, des  postes suivants à compter du 1er septembre 2009 :

· 
1 poste d'agent de maîtrise à temps complet pour le service périscolaire,

· 
1 poste de rédacteur territorial à temps complet au service urbanisme
· 
1 poste d'adjoint d'animation de 2° classe à 32/35° au centre de loisirs


Le dossier est adopté à l’unanimité



Madame DUBARRY demande s’il y a eu des lauréats cette année au concours d’attaché territorial car il n’y a jamais  de postes ouverts ou créés en catégorie A sur la commune. Elle souhaite savoir ce qui justifie l’ouverture d’un poste au périscolaire. En ce qui concerne le service urbanisme, la création du poste de rédacteur implique t-elle le changement de fonction de l’agent.



Monsieur LACLADERE  souligne que le poste d’adjoint technique est transformé en poste d’adjoint d’animation. Le poste d’adjoint technique sera supprimé.



La création du poste de rédacteur est proposée pour que l’agent ne perde pas le bénéfice de son concours. Cela tient aussi compte de ses attributions actuelles qui sont en rapport avec son futur grade.



Concernant les postes d’attachés, M. LACLEDERE rappelle la discussion tenue lors de la précédente séance du conseil municipal à savoir que, compte tenu de la structure et de l’effectif communal, il est tout à fait normal que l’on ait des agents de catégorie C très largement concernés par ces mesures plutôt que des cadres supérieurs qui sont comme ailleurs numériquement moins nombreux dans les collectivités locales. 



Monsieur KERROUCHE invite Madame DUBARRY à regarder le site de la DGCL au sujet de la composition du personnel dans les communes de même strate. Plus de 90% des agents relèvent de la catégorie C.



Madame DUBARRY souligne que la mutualisation du personnel avec la création de la communauté de communes a nécessité un certain transfert de personnel. Force est de constater l’absorption des cadres par la communauté de communes.



D’autre part elle souhaiterait disposer du tableau des effectifs tenu à jour.

PERSONNEL COMMUNAL : CREATION D’UN COMPTE EPARGNE TEMPS

Rapporteur : Patrick LACLEDERE



Le compte épargne temps a été institué pour la Fonction Publique Territoriale par  décret du 26 août 2004.



Il constitue un droit pour les agents de la collectivité : il permet à ceux qui le souhaitent d'accumuler des droits à congés rémunérés résultant des reports de jours RTT et de congés annuels pendant une période maximale de 5 ans. Il est ouvert à leur demande.  Pour répondre à cette demande, il appartient à l'autorité territoriale de mettre en place le compte épargne temps dans sa collectivité.



Le décret fixe le cadre général d'application, tandis que les règles particulières d'ouverture, de fonctionnement, de gestion et de liquidation du compte épargne temps doivent être fixées par délibération du Conseil Municipal.



Lors de sa réunion du 30 mars 2009 , le Comité Technique Paritaire a émis un avis favorable à la mise en place d'un compte épargne temps et aux modalités d'application.



Vu le décret n°2004-878 du 26 août 2004 relatif au compte épargne temps dans la Fonction Publique Territoriale,



Après avis de la commission du personnel en date du 20 juillet 2009,




Après avis de la commission administration générale – finances en date du  20 juillet 2009,




Le conseil municipal, après en avoir délibéré,




ADOPTE les dispositions suivantes relatives au compte épargne temps :


Le compte épargne temps sera appliqué aux agents publics de la commune de Capbreton, qui remplissent les conditions prévues, selon les modalités fixées par le décret susvisé et les dispositions ci-après :

· Nombre maximal de jours susceptibles d'être épargnés, chaque année, dans un compte épargne temps dans la limite de 22 jours par an avec un minimum de 5 jours par an.

· Le compte épargne temps pourra être alimenté, en plus des jours de congés annuels et de RTT, par des jours de repos compensateurs.

· La demande d'alimentation du compte épargne temps doit être présentée avant le 31 mars de l'année n+1 suivant l'année de référence pour l'épargne des jours de congés.

· Les demandes de congés au titre du compte épargne temps devront être formulées

· 2 semaines pour une absence entre 5 et 15 jours

· 2 mois pour une absence au-delà de 16 jours

· La durée minimale du congés pris au titre du compte épargne temps est fixée à 5 jours

· Les congés pris au titre du compte épargne temps peuvent être cumulés avec les congés annuels dans la limite de 31 jours consécutifs.

Ces modalités seront retranscrites dans un règlement du compte épargne temps à intervenir.



Le dossier est adopté à l’unanimité.



Madame DUBARRY constate que ce texte date de 2004 ; il était temps de l’appliquer à Capbreton.



Monsieur KOLHER souligne que les heures supplémentaires génèrent des coûts supplémentaires. Il faut donc que la hiérarchie qui gère ces heures assure un contrôle effectif.

DELEGATION DE POUVOIRS

Rapporteur : M. Jean Pierre DUFAU.



Vu les articles 2122-22 et 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 



Vu la délibération du conseil municipal en date du 21 mars 2008 relative aux délégations de pouvoirs de M. le Maire, 



Vu l’obligation de M. le Maire de porter à la connaissance du conseil municipal les décisions prises dans le cadre des délégations qui lui sont consenties.



Le Conseil Municipal prend acte des décisions municipales prises sur le fondement de cette délégation :



- Dans le cadre du marché passé avec l’entreprise SOUBESTRE un avenant est pris, intégrant de nouveaux prix au marché initial afin de permettre la réalisation des travaux de pluvial.



- Un marché de travaux correspondant au lot n°4 – peinture est passé  avec l’entreprise Miranda Daniel pour un montant de 8 013,90 € HT, dans le cadre des travaux de réhabilitation de toitures du groupe scolaire Saint-Exupéry.



- Une convention de mise à disposition de l’appartement de la maison du port est passée avec l’association Txican du 7 au 20 juillet 2009 moyennant le versement d’une participation forfaitaire de 150 €.



Le conseil municipal en est informé.

COMMISSION ADMINISTRATION GENERALE FINANCES

Rapporteur : Jean-Pierre DUFAU



Par délibération en date du 21 mars 2008, le Conseil Municipal a arrêté la composition des diverses commissions municipales dont la commission administration générale - finances, composée des sept membres suivants :



Mesdames/Messieurs LACLEDERE, AMIEL, LIAUNET, CASTEBRUNET, MARRON, FERREIRA, KOHLER (titulaire), DUBARRY (suppléante).



Par courrier en date du 18 juillet 2009, Madame Stéphanie DUBARRY a récemment formulé le souhait d’intégrer cette commission, en tant que membre titulaire.



Vu l’article L2121-22 du code général des collectivités territoriales,



Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 



DESIGNE Madame Stéphanie DUBARRY en qualité de membre titulaire pour siéger à la commission municipale administration générale - finances.


Le dossier est adopté par 10 voix pour (Jean-Pierre DUFAU, Patrick LACLEDERE + procuration de Michel AMIEL,  Jean-Claude PUYAU, Michel ROQUES, Jean José VERGES, Louis GALDOS, Stéphanie DUBARRY, Corinne DEHEZ, Jean-François COSTABADIE), 1 voix contre       (Danièle DUFOURG) et 18 abstentions (Maylis LIAUNET, Danièle CASTEBRUNET, Nelly BETAILLE, Jean-Luc GIRAUDEAU, Alain LARRIEU + procuration Christiane DUGUE, Françoise PETIT, Louisette ROQUES, Martine SALMON, Marjory BOUILLE VAGNEUR, Christine JAURY CHAMALBIDE, Christian PETRAU, Véronique PUJOL, Jean-Yves SORIN + procuration Céline FERREIRA, Eric KERROUCHE, Alain MARRON, Fritz KOHLER).

Monsieur le Maire a pris acte que les élus de la liste d’opposition ne forment plus un groupe uni. Il  y a d’une part Monsieur KOLHER et d’autre part les autres élus. Monsieur KOLHER siège à la commission administration générale-finances comme il avait été désigné en début de mandat. A ce jour la règle est claire. Après avoir interrogé l’ADACL rien n’oblige le maire à soumettre une quelconque modification au niveau des commissions.

Néanmoins Monsieur le Maire comprend la demande. Une situation comparable s’est produite lors du précédent mandat.

Monsieur le Maire souligne qu’il n’est pas question de remodeler l’ensemble des commissions mais  propose de désigner Madame DUBARRY pour siéger à la commission administration générale - finances.

Monsieur KOLHER indique qu’il a été clair lors de sa précédente déclaration. Il a appris récemment que Madame DUBARRY avait été désignée tête de liste par l’UMP. Or il n’est pas politique. Il ne veut pas voter suivant des consignes politiques. Pour être uni dans l’opposition, il faut avoir confiance, or il ne l’a pas. De plus il souligne que Madame DUBARRY a les mêmes possibilités de s’informer que lui et ne voit donc pas pourquoi elle siègerait dans cette commission.

Madame  DUBARRY  demande  également  à recevoir les  comptes-rendus des commissions où Corinne DEHEZ, Jean-François COSTABADIE  et  elle-même  ne siègent pas en tant que titulaires. Monsieur  le Maire  répond que  les comptes-rendus  seront  adressés à  chaque élu de l’opposition non-titulaire de cette commission et non  pas seulement à Mme DUBARRY.

Madame DUBARRY souligne qu’elle s’est mal exprimée dans son courrier. Elle adressera une nouvelle demande  à Monsieur le Maire.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 H 30.

Compte-rendu affiché conformément à l’article L2121-25 du Code des Collectivités Territoriales.






Capbreton,






Le 29 juillet 2009






Le Maire,






Député des Landes






Jean-Pierre DUFAU

